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A NOTER DANS VOS AGENDAS ! 

 

 

Conseil d’administration 

Vendredi 25 mai, à Lorient ; Vendredi 22 juin  
Vendredi 28 septembre, à Saint-Malo 

�  Comité des financeurs 

Vendredi 11 mai - Vendredi 8 juin  
Vendredi 6 juillet - Vendredi 7 septembre  
Vendredi 5 octobre - Vendredi 9 novembre 

avril 2007 – n°15 

Pôle Mer Bretagne  : quel intérêt pour les PME  ? 
Le Pôle Mer Bretagne rencontre les PME de 
Cornouaille, mardi 24 avril, de 17h à 19h, à la CCI 
de Quimper-Cornouaille.  
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LA VIE DU POLE 

�   L’assemblée générale du Pôle Mer Bretagne 

Bilan 2006 et, surtout, perspectives pour 2007 
 

L’assemblée générale du Pôle Mer Bretagne a 
rassemblé 150 personnes, vendredi 23 mars, dans 
le prestigieux salon Richelieu du Centre 
d’Instruction Naval, à Brest. Une assemblée 
générale qui s’est moins attardée sur le bilan de 
l’année 2006 que sur les perspectives de projets 
innovants qui s’ouvrent dans chacun des thèmes 
de travail du Pôle.  

 
Hervé Moulinier, président du Pôle Mer Bretagne, a fait le point en chiffres : moins de deux ans après 
son démarrage, le Pôle rassemble 232 adhérents, parmi lesquels 124 PME, 44 centres de recherche 
et laboratoires, 28 grandes entreprises. Des adhérents implantés dans le Finistère (131), le Morbihan 
(41), l’Ille et Vilaine (28), et enfin les Côtes d’Armor (8) où une recherche méthodique de contacts 
avec les entreprises a été engagée.  

Raison d’être du Pôle de compétitivité : l’émergence de projets innovants collaboratifs. L’année 2006 
a permis d’en labelliser 24 pour un montant total de R&D de 80 millions d’euros  : 11 concernent 
l’exploitation et la valorisation des ressources biologiques marines, particulièrement dans le secteur de 
la pêche. Chacune des trois thématiques « sécurité et sûreté maritimes », « ingénierie, maintenance 
et services dans le domaine naval », « environnement et génie côtier » compte 4 projets labellisés. 
Enfin, un projet porte sur les énergies marines renouvelables.  

Les 158 acteurs associés dans ces projets sont, pour 47% ; des centres de recherche, pour 35% des 
PME et, pour 10% d’entre eux des grandes entreprises. Douze projets pour un coût total de R&D de 
plus de 32 millions d’euros sont assurés, en complément du financement par les acteurs eux-mêmes, 
d’un montant global d’aides publiques de 14,5 millions d’euros apportées par le Fonds Unique 
Interministériel (32%), les collectivités territoriales bretonnes (28%), le FEDER (15%), Oseo (15%) et 
l’Agence nationale de la recherche (10%). Des financements qui restent à définir pour les autres 
projets, au terme de « montages » souvent complexes et qui, pour les contributions nationales 
accordées, gagneraient à être versés plus rapidement pour assurer une réalisation rapide des projets.  

Des pistes de travail et des projets dans toutes le s thématiques 

Dans chacun des 7 thèmes ou sous-thèmes de travail du Pôle, les membres de l’équipe 
opérationnelle du pôle ont mis en perspective les pistes d’innovation et de projets. Ainsi, dans le 
domaine de la sécurité et de la sûreté maritime, 16 projets sont en cours d’élaboration. Ils portent par 
exemple sur les équipements de sauvetage, la sécurité portuaire, le transport des conteneurs, la 
surveillance maritime avec un projet d’implantation en Bretagne d’une station de réception satellitaire.  

Côté « ingénierie, maintenance et services navals », la thématique intègre désormais tous les types 
de navires, y compris les bateaux de plaisance et de croisière. Sous-tendus par les impératifs de 
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sécurité er de développement durable, les projets qui se préparent portent notamment sur l’éco-
conception de navires propres et sûrs, l’énergie, les équipements et les « e-services ».  

Secteur en pleine croissance, la recherche et l’exploitation des ressources énergétiques marines, 
pétrolière et gazière, ouvrent des perspectives, s’agissant désormais de gisements très profonds, 
notamment dans l’océan Arctique, dont l’accès requiert une haute technicité. Des opportunités 
existent pour les entreprises bretonnes qu’il importe de mieux fédérer.  

Eolien en mer, 
biomasse, énergie 
marémotrice, des 
courants marins, des 
vagues, des gradients 
de salinité, énergie 
thermique des mers… 
dans nombre de pays, 
USA, Canada, 
Australie, et dans les 
pays asiatiques, les 
acteurs industriels et les 
énergéticiens 
développent des 
projets. En Europe, la directive qui fixera à 20% en 2020 la part des énergies renouvelables devrait 
contribuer à faire émerger des projets qui restent, pour le moment, en France, à l’état d’ébauche, faute 
d’un soutien public suffisant pour amorcer les filières. En Bretagne, les potentiels existent, tant du 
point de vue des ressources énergétiques que des capacités techniques à les expérimenter et les 
exploiter. Un accompagnement plus forts par les pouvoirs publics, l’annonce attendue d’un tarif de 
rachat incitatif de l’électricité produite, la création, en Bretagne, d’un site de démonstration, une 
réflexion sur la concertation à mener avec les différents usagers de la mer,  pourraient contribuer à 
libérer l’énergie des porteurs de projets.  

Activité importante et emblématique en Bretagne, la pêche est une activité menacée, d’une part par la 
surexploitation de la ressource, d’autre part en raison de coûts d’exploitation grevés par le prix du 
carburant. Les projets concernant la filière pêche visent à pêcher mieux sans pêcher plus, grâce à la 
mise au point de nouveaux engins de capture, à bord de navires instrumentés, respectueux de la 
réglementation et des impératifs de sécurité. Ils s’orientent aussi vers la réduction de la consommation 
d’énergie. Autres pistes, une meilleure valorisation des produits de la pêche et notamment des « 
déchets » qui peuvent trouver des débouchés comme coproduits, et le développement de filières 
d’élevage marin respectueux de l’environnement.  

Dans le domaine des biotechnologies marines, la Bretagne est riche de matière première et de 
matière grise. Des projets collaboratifs peuvent se développer en pharmacie, cosmétique et 
agriculture et en soutien aux filières pêche et algues. Les axes les plus prometteurs concernent les 
enzymes marines, les matériaux, biomatériaux et capteurs, et l’exploitation de la biodiversité 
métabolique de l’océan.  

Les évolutions de la réglementation européenne constituent un véritable aiguillon dans le domaine de 
l’environnement et du génie côtier. Surveiller et contrôler l’état de la mer, réduire les pollutions, autant 
de contraintes qui devront être respectées et qui créent un marché sur lequel les matériels et les 
services fiables et d’un coût compétitif ont leur chance. Trois grands axes d’innovation se dessinent : 
le développement des services de prévisions côtières et des moyens d’analyse, la maîtrise du risque 
environnemental des activités terrestres et portuaires avec la protection des zones de baignade et la 
gestion des matériaux de dragage des ports et enfin, en lien avec les acteurs du thème 2, la maîtrise 
du risque environnemental des activités en mer avec notamment la conception du navire « propre ». 
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Conduites à risques dans le transport maritime : de s pistes 
pour l’innovation  
 

L’amiral Xavier Rolin, Préfet Maritime, a ouvert le s portes du CIN au Pôle Mer Bretagne 
pour son assemblée générale. Il a aussi contribué à  enrichir la matinée par une 
intervention centrée sur les enseignements qu’il ti re des récents accidents du Rokia 
Delmas, échoué près de l’île de Ré et du MSC Napoli , remorqué, la coque fissurée, 
vers les côtes anglaises. Un « retour d’expériences  » qui ouvre bien des pistes pour 
l’innovation. 

 
Victime d’une panne totale, le Rokia Delmas s’est trouvé 
dans l’impossibilité totale de manœuvrer. Quant un tel « 
black out » se produit au large, le navire peut disposer de 
plusieurs heures pour rétablir la situation, mais à 
quelques encablures des côtes, il n’y a pas à l’heure 
actuelle de solution. Nombre d’activités industrielles 
intègrent les risques de panne, la question se pose aussi 
pour le transport maritime.  

Pour le Napoli, la rupture de coque est en cause. Le 
navire avait-il été correctement réparé après un précédent échouage ? L’organisation du chargement 
des conteneurs a-t-elle généré une fatigue du bateau ? La surveillance de la coque par un système de 
capteurs permettrait une surveillance en continu et constituerait un bon système de prévention des 
ruptures.  

Le remorquage vers les côtes anglaises du porte-conteneurs pose aussi la question des zones 
refuges : le choix de la zone d’échouage a été réalisé en urgence et s’est fondé surtout sur 
l’expérience et le bon sens de la marine britannique. Le Préfet maritime a donc demandé au Service 
hydrographique de la Marine de réaliser un outil informatique d’aide à la décision intégrant différents 
paramètres, nature et taille du navire, conditions météo, bathymétrie… dans une application très 
concrète des compétences qui existent en Bretagne en océanographie opérationnelle.  

Comment intervenir en cas de risque de pollution ? Sur le Napoli, l’équipage ignorait quelles soutes à 
combustibles contenaient du carburant. Une fois repérées, l’accès à ces soutes impose de percer la 
coque puisqu’aucun accès n’est prévu. Pour les réserves du bateau, comme pour les contenus de 
certains conteneurs, l’intervention sans présence humaine à l’aide de robots et de drones serait une 
possibilité.  

Pour les deux navires se sont posées les questions liées au transport de conteneurs. Les 
chargements sont mal connus, dans leur contenu comme dans l’organisation et l’arrimage de 
la cargaison. Une nuit a été nécessaire pour reconstituer manuellement sur la base de fiches 
et de bordereaux la composition de la cargaison du Napoli et savoir si certaines boites 
contenaient des produits dangereux. Quant à les localiser sur le bateau, c’est encore une 
autre question. Or les moyens techniques de la traçabilité existent. Le Napoli ne transportait « 
que » 1400 conteneurs, le problème deviendra crucial avec les maxi porte-conteneurs dont 
les premiers ont une capacité de     10 000, tandis que les suivants seront chargés de 13 000, 

voire 15 000 conteneurs. 

(crédit photo : Marine nationale) 

 



5 
LES ECHOS DU PÔLE 

�  Conteneurs et sécurité globale 

Le Pôle Mer Bretagne lance un appel à initiatives  
�
Près de 200 millions de conteneurs circulent aujour d'hui dans le monde. On estime à 
15 000 le nombre de conteneurs perdus en mer chaque  année. Ces conteneurs 
disparus constituent un danger pour l’homme et pour  l’environnement. Le Préfet 
maritime en a rappelé les risques. Pour sa part, An dré Le Berre, président du Comité 
régional des pêches maritimes et des élevages marin s en Bretagne s'en est plusieurs 
fois ouvert au gouvernement comme à l'Agence europé enne de sécurité maritime : 
« Soit par collision en surface, soit par croche da ns les engins, les conteneurs perdus 
en mer s'avèrent aussi dangereux en surface, qu'imm ergés. » souligne t-il.  

Proposer des réponses techniques innovantes à ce problème est 
un enjeu pour le Pôle Mer et pour ses adhérents du Pôle Mer. 
Des solutions techniques permettraient aux organismes 
internationaux de régulation du transport maritime d’édicter des 
normes pour une meilleure sécurité maritime globale au bénéfice 
de l’ensemble des professionnels de la mer et de la préservation 
des océans, des côtes et de leurs habitants.  

C’est pourquoi le Pôle Mer Bretagne souhaite mobiliser ses 
membres, PME, grandes entreprises, laboratoires et centres de 
autour de cette problématique et lance un « appel à initiatives » appelées à se traduire en projets 
collaboratifs innovants labellisés. Les problématiques ouvertes sont nombreuses :��

�  comment éviter que les conteneurs ne tombent à la mer ? 
�  comment le navire peut-il détecter l’incident et en rendre compte ? 
�  comment repérer les conteneurs perdus, en surface ou immergés ? 
�  comment en identifier rapidement le contenu ? 
�  comment récupérer les conteneurs jugés dangereux pour la sécurité des marins ou de 
l'environnement ? 
 

Plusieurs pistes d’innovation méritent d’être explorées.  

�  améliorer le saisinage ou amarrage des boîtes, dans l'intérêt de tous à commencer par la chaîne de 
transport maritime. 
�  disposer d'un système intelligent de saisinage capable de rendre compte en temps réel de la perte 
de conteneurs. 
�  tracer la dérive des conteneurs flottants. 
�  améliorer la détection et l'identification visuelle des conteneurs, en particulier pour ceux contenant 
des produits dangereux. 
�  équiper certains conteneurs spécifiques de balises sous-marines de positionnement.  
�  mettre en place des systèmes de détection actifs spécifiques, au dessus et en dessous de la 
surface de l’eau et de localisation sur le fond.  
�  disposer de systèmes rapides et économiques de récupération, en particulier sur le fonds. 

Le Pôle Mer Bretagne organisera, courant juin, une r encontre sur ce thème.  

Les adhérents désireux d’y participer sont invités à se faire connaître auprès de Dominique Kervazo :  
dominique.kervazo@pole-mer-bretagne.com  

(crédit photo : Marine nationale) 
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�  Mission du Pôle Mer à La Réunion 

Des pistes concrètes de collaboration 
« La Jeanne » en escale à La Réunion à la mi-mars a  pleinement joué son rôle 
d’ambassadeur du développement des activités mariti mes. C’est à bord du navire-école 
de la Marine nationale qu’une délégation du Pôle Me r Bretagne a pu rencontrer les 
acteurs économiques réunionnais mobilisés par le Pô le de compétitivité Qualitropic. Le 
courant est passé et les pistes de collaborations s ont réelles.  

Patrick Poupon, directeur du Pôle Mer Bretagne, 4 
membres de l’équipe d’ingénierie  et d’animation et Robert 
Gandolfo, secrétaire général du Pôle Mer PACA, ont 
passé à La Réunion, du 12 au 15 mars, 4 journées 
denses qui avaient été préparées par les pôles breton et 
réunionnais. Après un premier contact avec les acteurs 
économiques de l’île, à l’occasion de l’assemblée 
générale du Pôle Qualitropic qui s’est déroulée à bord de 
« La Jeanne », puis d’une rencontre de présentation du 
Pôle Mer, un repérage précis des compétences, des 

attentes et des possibilités de collaborations s’est engagé, essentiellement sur 3 thématiques. (photo : 

la délégation Pôle Mer et les responsables de Qualitropic) 

Les besoins existent dans le domaine de la maintenance navale, de la formation à la maintenance 
voire de la mise en œuvre de l’e-maintenance. La flotte de pêche se développe à La Réunion or, les 
chantiers de réparation navale de l’île Maurice arrivent à saturation. Des réponses locales devront être 
trouvées, dans des conditions économiquement acceptables et avec un effort d’investissement dans 
les infrastructures. A La Réunion, l’innovation avance : à l’instar des acteurs du projet PAINTCLEAN, 
une importante société réunionnaise de fabrication de peintures travaille avec un laboratoire 
universitaire sur des revêtements anti-salissures intégrant des molécules d’origine marine, adaptés 
aux zones tropicales. Nouveaux matériaux, peintures spécifiques peuvent être des pistes de 
collaborations.  

Pêche : autres espèces, mêmes problématiques 

Dans le domaine des ressources biologiques marines, les échanges s’annoncent prometteurs. La 
pêche réunionnaise vit notamment de la légine, « l’or blanc » des mers australes, un poisson de 
grande valeur commerciale destiné essentiellement aux marchés asiatiques et dont la capture est 
sévèrement encadrée. La problématique d’une pêche sélective se pose donc là-bas comme ici et 
certains armements réunionnais sont prêts à s’engager dans la mise au point de matériels de pêche 
innovants respectueux de la ressource, voire à passer de la palangre au casier. Afin de se différencier 
de la pêche illégale, la pêche réunionnaise a déjà entrepris de valoriser ses pratiques respectueuses 
de la réglementation par des avancées notables en matière d’éco-labellisation : une expérience qui 
pourrait être transférée en métropole. Engagée dans le développement de l’aquaculture, La Réunion 
expérimente l’élevage au large, en cages, de poissons comme l’ombrine. Reste à améliorer les 
matériels immergés pour leur assurer une bonne résistance aux cyclones.  

L’exploitation des ressources biologiques marines en biotechnologies est, comme en Bretagne, une 
ambition de La Réunion. La région attend beaucoup de son futur cyclotron, l’unique équipement de ce 
type en France d’outre-mer et dans la zone de l’océan Indien. Cet accélérateur de particules et le 
plateau technologique qui lui sera adossé devraient notamment contribuer au développement de la 
production pharmaceutique et à l’exploration de l’importante souchothèque de micro-algues issues 
des milieux coralliens constituée par l’Agence pour la recherche et la valorisation marines (ARVAM).  
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La Réunion championne des énergies renouvelables.  

Bien sûr, il y a l’énergie hydraulique qui a longtemps assuré en quasi-totalité l’approvisionnement en 
électricité de La Réunion. Mais ce sont surtout les efforts réalisés pour développer le photovoltaïque 
qui ont valu récemment à l’île le 5° Trophée des én ergies renouvelables. Aujourd’hui, 40% de 
l’électricité est produite à La Réunion à partir d’énergies renouvelables. Et les projets ne sont pas 
minces : ils visent, afin de limiter les importations, l’autosuffisance énergétique de la région en 2025. 
La géothermie est à l’étude, mais aussi l’énergie de la houle et l’énergie thermique des mers. Dans ce 
domaine, La Réunion possède une avance et s’intéresse à des collaborations pour des projets 
transférables, de par le monde, à nombre de zones isolées ou insulaires.  

En quatre jours, dans une approche très 
pragmatique, l’équipe du Pôle Mer a pu rencontrer 
une centaine d’acteurs réunionnais motivés par des 
perspectives de collaborations. Intégrer les 
dimensions tropicale, insulaire, petite économie 
dans les projets du Pôle Mer, élaborer des projets 
collaboratifs associant des acteurs des deux 
régions : la voie est tracée, les échanges 
d’informations et la coordination régulière via le 
Pôle Qualitropic permettront de concrétiser.  

(photo : réunion de travail à bord de « La Jeanne ») 

POUR MIEUX SE CONNAITRE 

�  L’interview du mois : Vincent Mariette, directeur a ssocié 
d’Actimar  

La connaissance de l’environnement marin est au cœu r des compétences d’Actimar. 
Basée à Brest, Actimar est née en fin 2003 de la fu sion d’Avel Mor dirigée par Vincent 
Mariette et d’Optimer, sous la responsabilité  de R aymond Nerzic, aujourd’hui 
directeur associé d’Actimar. La jeune société a réu ni en une seule équipe de 19 
personnes les compétences complémentaires de docteu rs ès-sciences spécialistes de 
l’océanographie opérationnelle et de la télédétecti on haute résolution et d’ingénieurs 
rôdés aux études météo-océaniques pour les besoins des compagnies pétrolières.  

Quel est le métier d’Actimar ?  

C’est de réaliser et de vendre des produits, logiciels notamment, de 
connaissance de l’environnement  marin, spécialement conçus pour les besoins 
très particuliers de nos clients. C’est par exemple une analyse statistique 
météo-océanique permettant de dimensionner une plate-forme offshore au 
large du Brésil pour Total qui doit connaître les conditions de mer, de vent, de 
température et de courants pour savoir comment arrimer cette plate-forme. 
Autre exemple, un modèle qui intègre les effets couplés du vent, du courant et 
de la houle et qui permet de prédire la position d'un iceberg à échéance de 24 à 
48 heures. Ou encore un système opérationnel capable de prévoir la 
température de l’eau à J+3, n’importe où dans le monde, qu’on met en œuvre 

pour la Marine, sachant que la température de l’eau influe sur le « bruit » émis par un sous-marin. Je 
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citerai encore ce système basé sur la télédétection aéroportée qui permet d’évaluer non seulement la 
surface, mais aussi l’épaisseur d’une nappe  d’hydrocarbure ou cet outil de recherche en mer qui 
permet de simuler et de prévoir les dérives d’objets flottants comme les containers, troncs d’arbre, 
canots de sauvetage…  

Le développement d’Actimar se fait-il en France ou à l’étranger ?  

Jusqu’à présent, nous nous sommes développés en répondant à des appels d’offres internationaux. 
Notre croissance est de 15 à 20% par an et nous réalisons à l’export 23% de notre chiffre d’affaires. 
Nous travaillons avec les sociétés pétrolières sur toutes les mers du globe, particulièrement avec 
Total, mais aussi Shell aux Pays-Bas. Pour la réalisation de la première ferme éolienne qui sera 
implantée en France, à Paluel, notre client est la société allemande qui a obtenu la concession. 
L’océanographie opérationnelle est par nature internationale.  

Quelles sont vos pistes de développement ?  

Nous voulons maîtriser notre croissance et cibler de façon prioritaire le marché privé, sachant que 
nous réalisons encore beaucoup de travaux pour le secteur public et particulièrement pour la 
recherche. Le marché privé, ce ne sont pas seulement les compagnies pétrolières, ce sont aussi des 
usagers de la mer qui ont besoin de données spécifiques, comme les pêcheurs, les plaisanciers ou 
les surfeurs. Nous préparons en ce moment le projet PREVICOT, qui doit être déposé au pôle mer 
pour labellisation. Ce projet, qui s’inscrit dans la complémentarité du programme Previmer, coordonné 
par IFREMER, a comme objectif d’élaborer des produits finalisés, répondant aux attentes des usagers 
de la mer. 

Actimar est membre du groupement Littoralis, du Pôl e Mer Bretagne, quel intérêt trouvez-vous 
à ces réseaux ?  

Littoralis associe des professionnels de l’océanographie qui peuvent travailler ensemble dans la 
complémentarité. Pour le Pôle Mer, il y a un intérêt à se tenir informé des projets innovants : ça donne 
des idées pour de nouveaux produits. Mais je regrette la complexité des rapports entre les PME et les 
centres de recherche dans notre domaine. L’Etat demande aux organismes de recherche d’assurer 
une part importante d’autofinancement en valorisant eux-mêmes et en commercialisant des produits. 
Or, ils ne sont pas structurés pour répondre rapidement à la demande de clients, comme c’est le cas 
pour une entreprise privée. Résultat, ces grandes structures publiques ne font plus assez de 
recherche fondamentale pour lesquelles elles ont été créées et de ce fait ne contribuent pas assez au 
développement d’entreprises privées qui pourraient mieux qu’elles valoriser les connaissances issues 
de la recherche amont. Mais les choses vont changer dans le cadre européen et certains 
fonctionnements hexagonaux devront évoluer, notamment par l’application de la Directive INSPIRE, 
qui règlementera l’accès aux données d’environnement provenant des structures publiques. 

������	�������������/�  www.actimar.fr ���

�  Nouveaux adhérents 

 - AGENCE MARITIME DE L’OUEST (Paimpol) :  Agence maritime, armement, affrètement 
 - CRIL TECHNOLOGY (Rennes) : SSII 
 - DIXID (Lannion) : Informatique, télécommunications 
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LES PROJETS 

�  Nouveau projet labellisé 

GALILEOCEAN :  optimiser les applications maritimes  de 
Galileo, le système européen de positionnement 
Thème 1 : sécurité, sûreté maritimes 
Galileo est actuellement l’un des plus ambitieux programmes de recherche et développement 
européens : 3 milliards d’euros, 30 satellites de localisation à déployer. Les enjeux sont géopolitiques : 
le GPS américain, accessible aux autres nations pour tous les usages civils, reste sous le contrôle du 
Pentagone. Ils touchent aussi à l’avenir de l’économie et de la recherche européennes. Des activités 
nouvelles peuvent se créer dans le secteur des produits et des services sur les créneaux de 
l’aéronautique, du transport routier, des radiomobiles, mais aussi du maritime…..  

Faire en sorte que Galileo soit optimisé pour des applications de positionnements terrestres, mais 
aussi maritimes, c’est l’objectif de GALILEOCEAN. Il est essentiel pour l’avenir même de Galileo : sa 
réussite tiendra notamment au « plus » qu’il apportera par rapport au GPS. 

L’ensemble des activités maritimes est concerné : aide à la navigation, surveillance des côtes, 
sécurité et sauvetage en mer, exploitation des ressources marines, surveillance des pollutions, 
dépose/réparation de câbles marins, sciences de la mer et ingénierie marine couvrant les 
préoccupations océanographiques et environnementales (météorologie, cartographie, courants, 
vents..), applications pour la pêche ou le commerce maritime.  

GALILEOCEAN constitue un défi scientifique et technologique que la Bretagne a la capacité de 
relever et qui contribuera à renforcer ses compétences. La particularité de la réception en milieu marin 
des signaux Galileo et les problèmes spécifiques de liaisons liés à l’agitation de la surface marine sont 
au cœur d’une problématique sur laquelle les partenaires du projet ont déjà à leur actif de nombreuses 
avancées.  

Le projet GALILEOCEAN prévoit trois phases qui aboutiront à la réalisation d’un prototype de 
récepteur simulé sur plate-forme technologique, la majorité des technologies étudiées permettant un 
fonctionnement sur les deux modes GPS et Galileo.  

 
Les partenaires du projet GALILEOCEAN  : le GET/ENSTB, Brest, porteur du projet ; l’ENSIETA, 
Brest ; l’IRENAV, institut de recherche de l’Ecole Navale, Brest ; Thales, Valence ; Boost 
Technologies, Brest ; Antenessa, Brest ; Martec Serpe Iesm, Guidel. ,  

En savoir plus sur GALILEOCEAN : www.pole-mer-bretagne.com/galileocean.php   
 
OPPORTUNITES 

�  Le Pôle Mer Bretagne avec ses adhérents à Oceanolog y 
International 2008  

Si vous êtes intéressé, faites-vous connaître ! 
C’est un peu tôt pour parler d’un salon qui aura li eu du 11 au 13 mars 2008 ?  
Détrompez-vous ! OI qui se déroule tous les 2 ans à  Londres est l’un des événements 
internationaux les plus importants dans le domaine des sciences et des technologies 
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des océans, et les places se raréfient rapidement. Le Pôle Mer Bretagne et  le Pôle Mer 
PACA envisagent d’être présents, avec les adhérents  qui le souhaiteront, sur l’espace 
UBIFRANCE.  
 

UBIFRANCE, l'Agence française pour le développement international des entreprises du ministère du 
Commerce extérieur, a déjà organisé à quatre reprises un pavillon français à Oceanology 
International.  

OI accueille sur 3 jours 600 exposants et plus de 7 000 visiteurs internationaux autour de thématiques 
qui intéressent nombre d’adhérents du Pôle :  

- sciences de l’environnement marin : 29% 
- hydrographie et surveillance maritime : 16% 
- équipements et services en océanographie : 14% 
- défense : 11%  
- matériels, dont navires spécialisés : 11%  
- activités et équipements sous-marins : 8% 
- industrie pétrolière, équipements et services : 7%  
 
L’offre d’UBIFRANCE permet non seulement d’être présent à un tarif préférentiel, mais aussi de 
bénéficier d’un accompagnement pour la promotion et les relations avec la presse spécialisée 
assurées avec l’aide du bureau de presse de la mission économique de l’ambassade de France à 
Londres.  

Comme il l’a fait à l’occasion d’Euronaval, le Pôle Mer Bretagne souhaite mettre en place, avec le Pôle 
Mer PACA, sur le pavillon UBIFRANCE, un espace collectif Pôle Mer sur lequel pourra trouver sa 
place et bénéficier de la force d’une présence et d’une signature collectives.  

Pour permettre au Pôle Mer de préparer sa participati on et notamment de réserver un espace, merci de 
faire part de votre intention de participer à OI 20 08 auprès de :  

Catherine Mallevaës : 02 98 05 70 15 ; catherine.mallevaes@pole-mer-bretagne.com   
En savoir plus  : http://www.oceanologyinternational.com   

 

�   Bretagne à Paris/Bretagne sur Seine 

La Région emmène la Bretagne à Paris du 19 au 23 
septembre 
Le Pôle Mer Bretagne a décidé de participer à la gr ande opération de 
promotion d’une Bretagne innovante et créative, org anisée à Paris par le 
Conseil régional.  

En point d’orgue de la manifestation, le dimanche 23 septembre, un défilé de bagadous sur les 
Champs Elysées. Mais auparavant, les Parisiens auront été invités à découvrir pendant 4 jours les 
atouts économiques, touristiques et culturels de la Bretagne.  

Les technologies de l’information et de la communication d’une part, les activités liées à la mer d’autre 
part y seront particulièrement mises en valeur. L’espace maritime sera transplanté sur sur un 
kilomètre de bord de Seine, quai Saint-Bernard, rebaptisé pour l’occasion « Bretagne sur Seine ». 
Objectif : faire comprendre et sentir au grand public que la mer n’est pas seulement un monde de 
traditions mais surtout un secteur économique qui relève les défis de l’innovation.  
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L’agence chargée de la réalisation de l’événement est Magic Garden, celle-là même qui a conçu 
Paris-Plage. Avec les membres de la direction de la communication de la Région, son équipe a 
rencontré récemment les acteurs des projets labellisés par le Pôle Mer pour un repérage des 
innovations qui pourraient être mises en scène de façon attrayante et ludique, et pour recenser les 
idées, les « démos », les outils de présentation existants ou à créer avec l’aide de la Région et de 
Magic Garden.  

Sur les bords de Seine, sur l’eau …. chacun est inv ité à faire part, d’ici le 30 avril de ses idées, 
de ses possibilités, de ses souhaits.  

Si vous voulez participer à l’opération, merci de t ransmettre une fiche d’intention à Catherine 
Mallevaës : catherine.mallevaes@pole-mer-bretagne.com  ;  

Pour toute information complémentaire sur l’opérati on : Philippe Révillon, chargé de la 
coordination de l’opération au Conseil régional de Bretagne : 02 99 27 96 52  

�  Recherche d’emploi 
- Ingénieur agronome, spécialiste des sciences halieutiques et aquacoles et de la gestion des zones 
côtières, Gaëlle Frostin a réalisé, depuis la fin de ses études à l’ENSAR en 2006, deux missions 
remarquées au Conseil régional et au Conseil économique et social de Bretagne, section mer-littoral.  
Elle recherche un poste de chargée de mission/d’études dans le secteur maritime et côtier.  
 
Son CV est disponible à : contact@pole-mer-bretagne.c om  

 

COMMUNICATION 

�  LA PRESSE EN PARLE 

- Le Journal de l’Ile, 14 mars : « Les pôles de compétitivité de Bretagne et de La Réunion cherchent 
des pistes communes : partenariats d’entreprises dans le sillage de La Jeanne ».  
- Témoignages, édition en ligne du 14 mars du journal  réunionnais  : « Quand deux pôles de 
compétitivité se rencontrent…. Rencontre économique sur La Jeanne ».  
- Le Quotidien de La Réunion, 14 mars  : « Qualitropic et Mer Bretagne planchent sur des projets 
communs ».  
- Le Télégramme, 24 mars : « Pôle de compétitivité mer : une hydrolienne bientôt testée » et « Rokia-
Delmas et Napoli : deux retours sur expérience », deux articles de Vincent Durupt sur l’assemblée 
générale du Pôle.  
- Ouest-France, 24 mars, page Bretagne  : après l’assemblée générale, l’article de Raymond 
Cosquéric.  
- La Lettre économique de Bretagne, 26 mars  : « Innovation : 12 projets financés pour le Pôle Mer 
Bretagne ».  
- infOcéan, 30 mars, pages 2 et 3  : « Pôle Mer Bretagne : un point sur les projets labellisés » : un 
point sur GRAND LARGUE, HEOL et les projets retenus au terme du 3° appel à projets du FUI  
- le marin, 30 mars, : « Une vingtaine de nouveaux projets attendus pour le Pôle Mer Bretagne en 
2007 » un article d’André Thomas sur l’assemblée générale.  
- Ouest-France, 31 mars  : « prévoir l’échouage dès la construction des navires. Place des soutes à 
combustible, des conteneurs dangereux…. Ne peut-on, dès la construction, limiter les conséquences 
d’un accident ? ». Raymond Cosquéric revient sur les interrogations de l’amiral Xavier Rolin, Préfet 
maritime, au cours de l’assemblée générale.  
- Nautisme Info, 11 avril : le journal en ligne qui fait le point sur « L’écoconception dans la 
plaisance » évoque le projet labellisé NAVECOMAT.  
- Le Journal des Entreprises, avril :  « Pôle Mer : Bretons et Réunionnais se rapprochent ». 
- L’Echo austral, mensuel réunionnais, avril : « Pôles de compétitivité : projet de partenariat entre 
La Réunion et la Bretagne ».  


